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ARTICLE 2
A lafindel’alinéa 1, substituer aladate::
« 17 juin 2021 »
ladate :

« 3 mai 2021 ».

EXPOSE SOMMAIRE

Le présent amendement des députés Socialistes et apparentés vise a rétablir la date de fin de la
prorogation de I’ état d’ urgence sanitaire au 3 mai, comme propose par le Sénat. Cette date répond a
la demande formulée par notre groupe en 1%€ lecture d’ une prorogation qui ne saurait dépasser deux
ou trois mois.

En effet, il convient de pouvoir réinterroger régulierement les circonstances justifiant du maintien
d’un régime juridique d’ exception comme |’ état d’ urgence sanitaire.
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